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PAR UNE SUBSEQUENTE PROCLAMATION de Son Ex.

cellence SiR RoBERT SHORE MILNES, Baronet, Lieutenant Gouver.
neur de la Province du Bas Canada, datée au Chàteau Saint Louis, dans
la Cité de Québec, le dixneuvièmejour de Juillet, mil huit cent deux,
l'affemblée du Confeil Légiflatif et de la Chambre d'Affeinblée, a été
prorogée au dixième jour de Septembre prochain.

PAR UNE SUBSEQUENTEPRO2LAMATION de Soi Ex--
cellence Sip. ROBERT SHoRE M E-S, Baráoet,Lieutenant -etr-
neur de la Province du Bas Canada, datée au Chteau Saint Ldans
la Cité de Québec, le huitième jour de Septembre, mil huit centdesiä
l'afTemblée d Confeil Légiflatif et de la Chambre d AffeinblJe, a été
prorogée au-cinquièmejour de Noveçbre prochain.

PAR UN E SUBSEQ JENTEi T PROCrAMATION de SonaEx-
cellence Sx,. 'R9ET HbR E NE Baronery Eieuteentn Gouv
neur de laProvihc'du Bas CaWada, datée au:Château Saini;Louïs;;dan,
la"OftFde QûébFc, le dxième jour de Novem brýe thil h!air cent leux;
l'affemblée'du Confeil Légiflatif et de la Chambred'Affeblée a été
prorqge au trente -uniè me jou ce Dé âïbkep ôlìain D-Y Y
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